
Port Haliguen Quiberon - Portes de l’Atlantique   2026

UN CONTRAT POUR NAVIGUER

AVANTAGES A TERRE

Réseau Passeport Escales

SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   
Capital social 32 396 170 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 

Siège social : Hôtel du département – Vannes 
Correspondance au 18 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

Extrait des tarifs 2026 en euros TTC

AVANTAGES DIVERS

C O N T R A T  M U L T I - P O R T S

Contact : 02 97 50 20 56          port-haliguen@compagniedesportsdumorbihan.fr          www.port-haliguen.com

Monocoque  cat. A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC AD AE

Longueur  maxi 5,99 6,49 6,99 7,49 7,99 8,49 8,99 9,49 9,99 10,49 10,99 11,49 11,99 12,99 13,99 14.99 15.99 16.99 17.99 18.99 19.99 20.99 21.99 22.99 23.99 24.99 25.99 26.99 27.99 28.99 29.99

Largeur  maxi 2,30 2,45 2,60 2,70 2,80 2,95 3,10 3,25 3,40 3,55 3,70 3,85 4,00 4,30 4,60 4.75 4.90 5.05 5.20 5.35 5.50 5.65 5.80 5.95 6.10 6.25 6.40 6.55 6.70 6.85 7.00

Contrat
PORT HALIGUEN

PORTES DE
L’ATLANTIQUE

1 997 2 221 2 454 2 694 2 943 3 198 3 461 3 730 4 005 4 286 4 571 4 865 5 179 5 710 6 375 7 071 7 549 8 518 9 028 10 069 10 614 11 175 11 754 12 350 12 963 15 484 16 453 17 457 18 495 19 536 20 576

10 mois maximum à flot dans le port  * 

* tout dépassement à flot sur la période définie des 10 mois sera facturé au tarif passage

Paiement échelonné sur 10 prélèvements du 15/01
au 15/10.

Facilités de règlement Séjour à terre offert  pendant 2 mois consécutifs 
 Entre début juin et fin septembre : aux Portes de l’Atlantique, chantier sur la
loire situé entre Pornic et la Baule, spécialisé dans l’entretien des bateaux sur le
terre-plein du port durant la période d’absence.

Prestations incluses :

manutentions de mise à terre

location ber et calage

Nettoyage de la coque (nettoyeur jet haute pression)

Emplacement à terre
manutention de mise à l’eau

 

AVANTAGES A TERRE Carte plaisance Morbihan 

AVANTAGES ET CONDITIONS
Conditions particulières en capitainerie

*En fonction des places disponibles

Sous condition de déclaration d’avis de croisière avant 12h :

Nombre de nuitées illimité à concurrence de 2 nuitées
consécutives maximum à chaque escale dans tous les ports de la
Compagnie des Ports du Morbihan (sauf Houat et Hoedic : (1 nuitée
/an hors juillet et août) 

4 nuitées offertes dans chacun des ports partenaires du réseau
Passeport Escales, à concurrence de 2 nuitées consécutives
maximum.

Entre le 1er mai et le 30 septembre :
escales

8 nuitées d’absence déclarées en continu = 2 nuitées bonus 

15 nuitées d’absence déclarées en continu = 6 nuitées bonus 

Les nuitées bonus sont à utiliser dans tous les ports du réseau
 hors ports de la Compagnie des Ports du Morbihan avant le 31
décembre de l’année en cours

1 nuitée bonus maximum par port

UN CONTRAT 
POUR ENTRETENIR SON BATEAU

Accès gratuit aux services liés à la carte Plaisance
Morbihan Premium dans tous les ports de la
Compagnie des Ports du Morbihan : accès sanitaires,
wifi, points Nautics, capitainerie numérique 

Accès gratuit au gril d’échouage

Accès gratuit à la cale de mise à l’eau

Accès gratuit aux pompes à eaux noires : 
              
                                  attribution de 10 points Nautics pour
toute utilisation (avec un maximum de 30 points dans
l’année)

Utilisez l’application “Plaisance Morbihan” et
 accédez facilement aux différents services.

20 % sur 1 aller/retour 24h du 01/09 au 28/02

 hors mise à terre sur remorque



NAVIGUEZ TOUTE L’ANNÉE 
PLACES DISPONIBLES DÈS MAINTENANT ! 

8 nuitées d’absence = 2 nuitées bonus
15 nuitées d’absence = 6 nuitées bonus

*Valables dans tous les ports du réseau jusqu’au 31 décembre de l’année en cours, dans la limite d’1 nuitée par port.
Les nuitées doivent être déclarées et en continu.

+150 ports partenaires et + de 500 nuitées offertes.

L’OFFRE PASS-PORTS ESCALES
Une offre plus simple et plus avantageuse en 2026

Nuitées offertes en illimité* dans les 25 ports de la Compagnie des Ports du
Morbihan en 2026.

Nuitées offertes dans les ports partenaires du réseau Pass-Ports Escales.       

*Dans la limite de 2 nuits consécutives par escale.
Exception Houat et Hoëdic : 1 nuitée offerte dans chaque port entre septembre et juin, payant en juillet et août).

Nuitées Bonus*  : pour toute absence déclarée en continu du 1  mai
au 30 septembre.

erNOUVEAU

Suppression des regroupements de ports 
4 nuitées offertes dans chaque port




